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                                        Fiche inscription formation Mobilité 
 

Nous vous proposons des formules adaptées à vos besoins 
 

                                       Date de session :                                                   Département :  

Vos informations                            
Nom  Prénom  

Adresse  

Date de naissance  Téléphone  

Lieu de Naissance  Email  

Numéro Carte 
Professionnelle 

 Délivrée le  

Artisan □ Oui 
□ Non 

Adhérent FNAT □ Oui 
□ Non 

Titulaire du Permis B depuis   

Aujourd’hui vous êtes 

□ Sans Emploi N° Allocataire : 

□ En situation de Handicap  

□ Artisan Taxi 

□ Gérant Non Salarié 

□ Salarié Votre métier actuel : 

 

 

Parlez-nous de votre projet, pourquoi effectuer une mobilité…? 
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Conditions  d’inscription 
 

 Vous devez être titulaire du diplôme CCPCT ou équivalence 
 Vous justifiez de deux ans d'activité et souhaitez poursuivre l'exercice de votre activité dans un 

autre département que celui dans lequel vous avez obtenu votre  examen 
 

Règlement des frais de formation  
□ Autofinancement, j’envoie le montant total des frais pédagogiques de la formation souhaitée à l’ordre 

d’I2ft. 
□ Je fais une demande d’aide financière et envoie un chèque de caution du montant de la formation 

sélectionnée à l’ordre d’I2ft 
                                     Merci de préciser quel organisme ou quelle personne règle vos frais : 

□ OPCO  (Attention cocher la case demande sans subrogation lors de votre inscription via l’OPCO)                                                                                                                       
□ Pôle Emploi 
□ Employeur 

 
POUR LES SALARIES : 

 

EN CAS DE REFUS DE PRISE EN CHARGE PARTIELLE OU TOTALE DE L’ORGANISME DE FINANCEMENT  

□ Je règlerai par mes propres moyens  
□ J’annule mon inscription 
 

Pièces à fournir : 

 Copie recto verso de la pièce d’identité ou passeport en cours de validité 
 Copie recto verso du permis de conduire B  
 Copie recto verso de la carte professionnelle 
 Si Artisan, conjoint collaborateur ou gérant non salarié : Extrait immatriculation RM Chambre des 

métiers 2021 (D1)  
  Attestation URSSAF 2021 de versement de la contribution professionnelle pour l’année 2020 
 Règlement intérieur daté et signé téléchargeable sur le site 
 Ce formulaire rempli, daté et signé 
 Un chèque de paiement ou de caution à l’ordre d’I2ft à envoyer au : 

219, rue de la croix nivert 75015 Paris  
 

Nom de l’entreprise 
 
 

 Adresse Complète  

Personne à contacter  Téléphone 
 

 

Email    
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Contenu de la formation  
 

    
□ Formation 

Mobilité 
14h 

 Règlementation locale 
Connaissance du territoire  450€ 

Adhérent FNAT 300€ 

   

 

Total coût : 

 

                                                                             

       

Signature 

 

               

        MM  JJ  AA 
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